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Abkürzungsverzeichnis

VBS Eidgenössische Departement für Verteidigung, Bevölkerungsschutz und
Sport

UNO Organisation der Vereinten Nationen
BöB Bundesgesetz  über das öffentliche Beschaffungswesen
SECO Staatssekretariat für Wirtschaft
WAK-SR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Ständerates
GPK-NR Geschäftsprüfungskommission des Nationalrates
SNB Schweizerische Nationalbank
EU Europäische Union
GPDel Geschäftsprüfungsdelegation
BIP Bruttoinlandsprodukt
KMU Kleine und mittlere Unternehmen
CIA Central Intelligence Agency (Auslandsgeheimdienst der USA)
MWST Mehrwertsteuer
EO Erwerbsersatzordnung
WAK-NR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Nationalrats
WBF Eidgenössisches Departement für Wirtschaft, Bildung und Forschung
SchKG Bundesgesetz über Schuldbetreibung und Konkurs
KG Kartellgesetz
NDB Nachrichtendienst des Bundes

(bis 2010: Strategischer Nachrichtendienst und Dienst für Analyse und
Prävention)

KMG Bundesgesetz über das Kriegsmaterial
KMV Verordnung über das Kriegsmaterial
WEKO Wettbewerbskommission
GKG Güterkontrollgesetz
Zefix Zentraler Firmenindex
EMD Eidgenössisches Militärdepartement,

heute: Eidgenössisches Departement für Verteidigung,
Bevölkerungsschutz und Sport (VBS)

ZTG Zolltarifgesetz
FKG Bundesgesetz über die Eidgenössische Finanzkontrolle
KAE Kurzarbeitsentschädigung
BPS Bundesgesetz über die im Ausland erbrachten privaten

Sicherheitsdienstleistungen
AG Aktiengesellschaft

DDPS Département fédéral de la défense, de la protection de la population et
des sports

ONU Organisation des Nations unies
LMP Loi fédérale sur les marchés publics
SECO Secrétariat d'Etat à l'économie
CER-CE Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats
CDG-CN Commission de gestion du Conseil national
BNS Banque nationale suisse
UE Union européenne
DélCDG Délégation des Commissions de gestion
PIB Produit intérieur brut
PME petites et moyennes entreprises
CIA Central Intelligence Agency (Agence centrale de renseignement des

Etats-Unis d'Amérique)
TVA Taxe sur la valeur ajoutée
APG allocations pour perte de gain
CER-CN Commission de l'économie et des redevances du Conseil national
DEFR Département fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche
LP Loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite
LCart Loi sur les cartels
SRC Service de renseignement de la Confédération

(à 2010: Service de renseignement stratégique et Service d'analyse et de
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prévention)
LFMG Loi fédérale sur le matériel de guerre
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OMG Ordonnance sur le matériel de guerre
COMCO Commission de la concurrence
LCB Loi sur le contrôle des biens
Zefix Index central des raisons de commerce
DMF Département militaire fédéral,

aujourd'hui: Département fédéral de la défense, de la protection de la
population et des sports (DDPS)

LTaD Loi sur le tarif des douanes
LCF Loi fédérale sur le Contrôle fédéral des finances
RHT Indemnité en cas de réduction de l'horaire de travail
LPSP Loi fédérale sur les prestations de sécurité privées fournies à l'étranger
SA Société anonyme
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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Äussere Sicherheit

Anfang November 2020 verabschiedete die GPDel ihren Inspektionsbericht zum Fall
Crypto AG und bat den Bundesrat um Stellungnahme zu den darin formulierten
Ausführungen und Empfehlungen innert sechs Monaten. Der Bericht zeigte auf, dass
der Strategische Nachrichtendienst, eine Vorgängerorganisation des NDB, ab 1993
gewusst hatte, dass ausländische Nachrichtendienste hinter der Crypto AG standen und
dass die Firma sogenannte «schwache» Chiffriergeräte, deren Verschlüsselung mit
realistischem Aufwand zu brechen war, exportierte. Im darauffolgenden Zeitraum sei
von nachrichtendienstlicher Zusammenarbeit auszugehen, sodass der NDB als
Nutzniesser der CIA-Operation «Rubikon» durch die Crypto AG anzusehen sei. Damit
liege aber kein verbotener Nachrichtendienst vor, denn es sei grundsätzlich zulässig,
dass der NDB und ausländische Dienste gemeinsam ein Unternehmen in der Schweiz
nutzten, um Informationen über das Ausland zu beschaffen. Es sei auch nicht davon
auszugehen, dass die Crypto AG den Schweizer Behörden jemals «schwache»
Verschlüsselungsgeräte geliefert habe. Dies zeige aber, wie wichtig es sei, dass die
Schweizer Behörden die Sicherheit dieser Geräte überprüfen oder gar deren
Konzeption mitbestimmen könnten, betonte die GPDel. So gesehen sei es nicht
verantwortbar, dass der Bund Verschlüsselungslösungen von ausländischen Lieferanten
beziehe; der Bundesrat habe der Wichtigkeit einheimischer Lieferanten für die
Verschlüsselungstechnik nicht die nötige Beachtung geschenkt.
Insbesondere erachtete es die GPDel angesichts der politischen Tragweite als falsch,
dass die VBS-Führung erst Ende 2019 über die Rolle der Crypto AG in Kenntnis gesetzt
worden war. Sie sah darin nicht zuletzt einen Mangel an Führung und Aufsicht durch
den Bundesrat, womit dieser eine Mitverantwortung für den jahrelangen Export von
manipulierten Chiffriergeräten durch die Crypto AG trage. Weil keiner der Vorgänger
Viola Amherds durch die NDB-Führungsriege, die offenbar selbst entschied, wer was zu
wissen brauchte, über die Vorgänge informiert worden war, war von einem «Staat im
Staat» und einem «Eigenleben» des NDB in der Presse zu lesen. Ebenso thematisiert
wurde der problematische Umgang des NDB mit historischen Dokumenten: Wie die
GPDel berichtete, wurden nur durch einen «Glücksfall» die entscheidenden Akten zur
Aufklärung der Crypto-Affäre in einem alten Kommandobunker aufbewahrt – und dort
auch gefunden.
Mit der Sistierung der Generalausfuhrbewilligungen für Chiffriergeräte der Crypto
International AG, einer Nachfolgefirma der Crypto AG, im Dezember 2019, habe das
WBF schliesslich widerrechtlich gehandelt, da die gesetzlichen Voraussetzungen für
einen Widerruf nicht erfüllt gewesen seien; es habe damit lediglich versucht,
ungünstige Medienberichterstattung zu vermeiden. Diese Rüge der GPDel ging in erster
Linie an den amtierenden WBF-Vorsteher Guy Parmelin, der sich damit «prophylaktisch
dem medialen Druck gebeugt» (NZZ) und dadurch im Bestreben, den Ruf der Schweiz
als Technologiestandort und neutraler Staat zu wahren, falsche Entscheidungen
getroffen habe, so das Urteil der Medien. Die darauffolgende Blockade der
Einzelausfuhrgesuche durch den Bundesrat verstiess nach Einschätzung der GPDel
gegen Treu und Glauben, da keine rechtlichen Gründe gegen deren Bewilligung
gesprochen hätten. Dazu veranlasst hatte den Bundesrat eine Strafanzeige gegen die
Crypto International AG, die das Seco eingereicht hatte, weil es einen Verstoss gegen
Deklarationspflichten des Güterkontrollrechts vermutete. Aus Sicht der GPDel
entbehrte diese jedoch einer sorgfältig erstellten Faktenlage und Argumentation und
war «kein geeignetes Mittel, um auf den Fall Crypto AG zu reagieren». Damit sei die
Strafanzeige lediglich ein Versuch gewesen, «sich der politischen Verantwortung zu
entledigen» und die Bewältigung des Falles der Justiz zu überlassen.
Am Ende des Berichts formulierte die GPDel zwölf konkrete Empfehlungen an die
Bundesbehörden, was zur Bewältigung der Crypto-Affäre und zur Vermeidung ähnlicher
Fehler in Zukunft getan werden soll. Diese enthielten sowohl konkrete Schritte wie die
Bewilligung aller Ausfuhrgesuche der Crypto International AG und der Einstellung des
Strafverfahrens gegen dieselbe als auch Massnahmen zur Verbesserung der
Kommunikation innerhalb und zwischen den involvierten Bundesbehörden. 1

BERICHT
DATUM: 02.11.2020
KARIN FRICK

01.01.65 - 01.01.22 3ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Aussenpolitik

Aussenpolitik

Le Conseil fédéral a présenté en fin d’année une synthèse décrivant les motifs et les
modalités de l’application de la neutralité au cours du conflit irakien de 2003. Le
gouvernement a ainsi répondu à un postulat Reimann (udc, AG; 03.3066) déposé en
2003 et à une motion du Groupe de l’Union démocratique du centre (03.3050),
déposée la même année, et que le Conseil fédéral avait proposé de transformer en
postulat (ce qui avait été adopté par le Conseil national). Le rapport précise que dans le
cadre de l’opération militaire lancée contre l’Irak (sans autorisation explicite du Conseil
de sécurité de l’ONU), la Suisse, en tant qu’Etat neutre permanent, n’a pas eu d’autre
choix que d’appliquer le droit de la neutralité. Ce dernier a imposé à la Confédération
de ne pas apporter de soutien militaire à un Etat engagé dans le conflit armé, que ce
soit par l’envoi de troupes, la fourniture de matériel de guerre ou la mise à disposition
de son territoire, y compris aérien. Avant et pendant le conflit, le Conseil fédéral a ainsi
décidé de ne pas permettre le survol du territoire suisse à des fins militaires par des
aéronefs d’Etats impliqués dans le conflit. 2

BERICHT
DATUM: 02.12.2005
ELIE BURGOS

Aussenwirtschaftspolitik

La commission de gestion du Conseil national a accompli, en 1989, une évaluation de
l'exécution de la loi fédérale sur l'exportation de matériel de guerre. Concluant que la
mise en oeuvre de cette norme a lieu dans un environnement fortement politisé, elle
constate que la Suisse «ne peut réfuter le reproche qui lui est fait de tolérer qu'on
élude la réglementation en laissant exporter, dans des régions où règnent des tensions,
du matériel propre à être utilisé comme moyen de combat», c'est-à-dire du matériel
dont l'exportateur ne peut déterminer l'utilisation future, civile ou militairé. C'est
pourquoi la commission propose d'examiner la pertinence de l'introduction d'un
régime d'autodéclaration, de prendre davantage en considération les intérêts
humanitaires dans la procédure d'autorisation et de renseigner l'opinion publique sur
les ventes suisses de matériel de guerre. 3

BERICHT
DATUM: 21.11.1989
BRIGITTE CARETTI

En 1990, le Conseil fédéral a pris connaissance du rapport de la commission de gestion
du Conseil national sur l'application de la loi fédérale sur l'exportation de matériel de
guerre. Il a annoncé, dans ce contexte, que le DMF publierait désormais une fois par an
la liste des destinations finales du matériel de guerre. Il s'est par contre montré plus
sceptique quant à la notion, définie par la commission afin de tenir compte des
principes des droits de l'homme et de l'aide au développement, de "tensions
dangereuses" laquelle, selon lui, ne peut être définie une fois pour toutes. 4

BERICHT
DATUM: 17.01.1990
BRIGITTE CARETTI

En réponse au postulat Haering-Binder (ps, ZH) transmis par le Conseil national en 1993,
le Conseil fédéral a publié un rapport sur la politique helvétique en matière de maîtrise
des armements et de désarmement. Ce bref document dresse l'inventaire des
différents objectifs et lignes directrices sur lesquels se fonde la politique suisse dans
un domaine qui s'est sensiblement modifié depuis la fin de la guerre froide. Parmi
ceux-ci figure au premier plan le démantèlement complet et universel de toutes les
armes de destruction massive (armes ABC) sur la base de traités internationaux. Quant
aux armes conventionnelles, la Confédération a déclaré soutenir les mesures qui
contribuent à la transparence et à la prévisibilité des activités militaires et des
arsenaux. Concrètement, ces divers principes se sont traduits à ce jour par la
ratification par la Suisse de tous les accords internationaux concernant l'élimination
globale des armes ABC, par l'adoption d'une réglementation nationale en matière de
contrôles des exportations de matériel de guerre plus efficace ainsi que par la
participation active des autorités fédérales aux négociations internationales visant à
prévenir la prolifération d'armes et à établir des mesures de confiance, de sécurité et
de coopération. 5

BERICHT
DATUM: 31.01.1996
LIONEL EPERON
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Jugé trop succinct par les députés de la gauche siégeant au sein de la Commission de
politique extérieure du Conseil national, le rapport a été l'objet d'une proposition de
renvoi enjoignant le gouvernement de présenter une version plus détaillée afin que ce
thème puisse être véritablement débattu au sein du parlement. Cette proposition de
renvoi a toutefois été rejetée par la majorité des députés qui a ainsi pris acte du
rapport. 6

BERICHT
DATUM: 18.06.1996
LIONEL EPERON

Après la Chambre du peuple en 1996, le Conseil des Etats a à son tour pris acte - sans
discussion aucune - du rapport du gouvernement sur la politique suisse en matière de
maîtrise des armements et de désarmement. 7

BERICHT
DATUM: 30.04.1997
LIONEL EPERON

Le rapport demandé par le conseiller national Josef Lang (pe, ZG) à la Commission de
gestion du Conseil national (CdG-CN), et relatif à l’exécution de la législation sur le
matériel de guerre en lien avec les décisions du Conseil fédéral du 29 juin 2005
(exportation de matériel de guerre vers l’Irak, l’Inde, le Pakistan et la Corée du Sud, à
laquelle le député a ajouté celle à destination du Maroc), a été publié au cours de
l’année sous revue. La CdG-CN est parvenue à la conclusion que les décisions du
Conseil fédéral concernant les demandes préalables, la demande d’exportation et la
demande de courtage n’ont violé aucune disposition légale. Elle a cependant critiqué le
poids donné aux différents critères d’appréciation et fait plusieurs recommandations
au gouvernement à ce sujet. Le Conseil fédéral, saluant le dialogue constructif avec la
commission dans ce domaine politique sensible, a toutefois tenu à souligner que, dans
le domaine complexe des autorisations d’exportation de matériel de guerre, il n’existait
pas de solution simple ou globale, car une telle solution ne serait pas utile pour les cas
particuliers. Il a ainsi estimé légitime que la loi et l’ordonnance sur le matériel de guerre
prévoient une grande marge de manœuvre pour les autorités d’exécution. 8

BERICHT
DATUM: 21.02.2007
ELIE BURGOS

Les exportations de matériel de guerre ont enregistré une baisse de 21% en 2015 par
rapport à l'année précédente. Les entreprises suisses ont ainsi exporté pour un
montant de 446,6 millions de francs de matériel de guerre (contre 563,5 millions de
francs en 2014), ce qui représente une part de 0,16% des exportations suisses. La Suisse
a exporté du matériel dans 71 pays. En tête des pays destinataires, nous retrouvons
l’Allemagne avec des livraisons d’une valeur de 130,3 millions de francs, suivie de l’Inde
(45,5 millions), de l’Indonésie (44,2 millions), des États-Unis (26,3 millions) et de l’Italie
(24,4 millions).
En ce qui concerne le respect des non-réexportations, la Suisse a fait valoir son droit
de contrôle en envoyant des experts du SECO en Corée du Sud, en Estonie, au Ghana,
en Indonésie, en Jordanie, au Liban, à Macao, au Mexique et en Turquie. Les
inspections qui y ont été menées ont montré que tous ces pays avaient respectés leur
engagement de ne pas réexporter le matériel de guerre sans l’accord de la Suisse.
Par ailleurs, le Traité sur le commerce des armes (TCA) adopté par l'Assemblée générale
de l'ONU en 2013 a été approuvé par les Chambres fédérales et entré en vigueur pour la
Suisse le 30 avril 2015. 9

BERICHT
DATUM: 31.12.2015
CAROLINE HULLIGER

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftspolitik

Dans le cadre des débats de société et parlementaire sur l’exportation du matériel de
guerre, un audit du contrôle du transfert de matériel de guerre du SECO a nourri ces
discussions. De manière général, l’audit montre que les exportations de matériel de
guerre représentaient 412 millions de francs en 2016. Ensuite, le contrôle de ces
exportations relève de la loi fédérale sur le matériel de guerre (LFMG) et de
l’ordonnance sur le matériel de guerre (OMG). La législation attribue ainsi le contrôle
des procédures au SECO et les cas particuliers d’interprétation décisionnelle au
Conseil fédéral. Dans cette optique, le rapport prône un renforcement des audits au
sein des entreprises en Suisse, au détriment d’un contrôle à l’étranger auprès de
l’acheteur, trop coûteux et moins efficace. Finalement, le rapport précise que les
largesses offertes par la législation et les spécificités du commerce de matériel de
guerre permettent aux entreprises productrices de contourner, relativement

BERICHT
DATUM: 20.06.2018
GUILLAUME ZUMOFEN
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facilement, les réglementations en place. Il cite, par exemple, la règle des éléments
d’assemblage de la LFMG (art. 18, al.2), ou encore la zone grise entre la LFMG et la loi sur
le contrôle des biens (LCB). 10

Rétrospective annuelle 2019: Politique économique

En 2019, la politique économique helvétique a été influencée par la conjoncture
mondiale morose. Si la balance commerciale de 2018 affichait un bilan fortement
excédentaire, que le PIB 2018 croissait de 2,8 pour cent, ou encore que le tourisme
connaissait une croissance positive de 3,8 pour cent en 2018, le spectre de la récession
a terni les perspectives économiques en 2019. Des replis successifs du PIB et un indice
manufacturier à la baisse ont poussé de nombreux acteurs économiques à faire du pied
à la BNS pour une politique monétaire renforcée. La guerre commerciale sino-
américaine et le Brexit ont logiquement pesé sur ces sombres perspectives
économiques. C'est dans ce contexte que le message sur la promotion économique
2020-2023 a été débattu. Les chambres ont revu à la hausse l'enveloppe initialement
prévue de 373,1 à 389,8 millions de francs. Cette enveloppe est principalement
destinée aux PME, au tourisme et aux exportations.

Toujours en rapport avec les tendances mondiales, trois aspects ont particulièrement
résonné sous la coupole fédérale: les PME et start-ups, la durabilité et l'égalité, et le
franc fort. Premièrement, un fonds d'innovation pour les start-ups et PME a été lancé
afin de garder, en Suisse, le savoir-faire et les emplois issus de l'innovation. En
parallèle, plusieurs objets ont attaqué le fardeau administratif et la réglementation qui
pèse sur les entreprises helvétiques. L'objectif de ces objets est de garantir la
compétitivité et le dynamisme de la place économique suisse. Le Parlement, ainsi que
le Conseil fédéral, ont reconnu l'importance des PME dans le tissu économique
helvétique et la nécessité d'alléger leur charge administrative. La majorité des objets
sur le sujet ont été adoptés. 
Deuxièmement, l'initiative populaire «Entreprises responsables - pour protéger l'être
humain et l'environnement» a engendré des débats fleuves dans les chambres
fédérales. Le Conseil fédéral proposait le rejet de l'initiative populaire et du contre-
projet indirect, issu de la modernisation du droit de la société anonyme (SA), estimant
que l'un et l'autre étaient trop excessifs et mettaient en danger la prospérité
helvétique. Alors que le Conseil national a maintenu sa proposition de contre-projet
indirect, le Conseil des Etats a adopté une motion d'ordre renvoyant l'objet en
commission pour une nouvelle analyse. Ce renvoi intervient après une ultime
intervention du Conseil fédéral qui proposait la mise en consultation d'un projet de loi
sur les rapports de durabilité en cas de refus de l'initiative et du contre-projet indirect.
D'aucuns ont accusé la droite libérale de repousser le débat à l'aube des élections
d'octobre 2019. En outre, la modernisation du droit de la société anonyme a
partiellement concrétisé les revendications de la grève féministe et des femmes du 14
juin. En effet, les chambres ont adopté des quotas de femmes dans les directions et les
conseils d'administrations. Les entreprises concernées ont cinq années pour atteindre
ces quotas, qui ne s'accompagnent néanmoins d'aucune sanction. 
Troisièmement, le franc fort a continué de secouer l'économie. Une initiative populaire
«Stop à l'îlot de cherté - pour des prix équitables» a été déposée. Si le Conseil fédéral
rejoint les préoccupations des initiants, il a soumis un contre-projet indirect, estimant
que les mesures préconisées rataient leur cible. Dans le même temps, plusieurs objets
ayant pour objectif de tacler l'îlot de cherté helvétique ont été débattus au Parlement.
Bien que l'objectif fut similaire, ces objets ont pris des chemins variés comme la
simplification des procédures de contrôle liées au principe du Cassis-de-Dijon, la
modification de la loi sur les cartels (LCart), la baisse ou la suppression de la franchise-
valeur dans le tourisme d'achat, ou encore la modernisation des contrôles de douane.
Au final, les chambres et le Conseil fédéral se sont appuyés sur l'initiative populaire, pas
encore débattue en chambre, pour rejeter ces objets.

Une troisième initiative populaire a bousculé la politique économique helvétique. Cette
initiative, dite «initiative correctrice», veut interdire les exportations de matériel de
guerre vers les pays en guerre civile ou qui ne respectent pas les droits de l'homme.
Elle découle d'une motion PBD qui visait l'élargissement de la base démocratique des
exportations d'armes. 
Toujours avec un regard vers l'extérieur, les investissements directs étrangers sur le sol
helvétique ont également été au cœur des débats. La publication de deux rapports et
une motion ont questionné le risque des investissements directs étrangers pour la
sécurité nationale. Alors que la motion a été adoptée, la frange libérale du Parlement

BERICHT
DATUM: 31.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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s'est dressée contre toutes mesures protectionnistes. 
En parallèle, le curseur des débats a aussi ciblé le marché intérieur suisse. La révision
de la loi sur les marchés publics (LMP), l'adoption de l'accord sur les marchés publics
de l'OMC et plusieurs objets sur les marchés fermés de la Confédération ont participé
directement ou indirectement au débat sur les marchés publics. Les risques de
concurrence déloyale provoqués par les entreprises publiques a été au cœur des
discussions et, lors de la révision de la LMP, une conférence de conciliation a été
nécessaire pour trouver un accord.

D'autres thématiques ont également été débattues en 2019. D'abord, la Suisse a conclu
un accord de libre-échange avec les pays du Mercosur. L'agriculture helvétique et le
camp rose-vert – qui a pointé du doigt un manque de respect de l'environnement et
des droits de l'homme dans ces pays – ont fortement critiqué cet accord. Puis, le statut
de trust a été introduit dans l'ordre juridique helvétique. Une motion qui force les
plateformes commerciales à avoir un domicile de notification en Suisse a également été
adoptée. Cette mesure a pour objectif de renforcer l'application du droit suisse en
ligne. Ensuite, la lutte contre les faillites abusives a été enclenchée. Une modification
de la loi sur les poursuites et la faillite (LP) était à l'agenda. Finalement, la COMCO a été
fortement mise à contribution avec une amende pour accords de soumission illicites
pour le cartel de la construction routière dans le canton des Grisons, un accord à
l'amiable pour des accords verticaux illicites pour Stöckli Swiss Sport SA et une analyse
de l'éventuel rachat d'UPC par Sunrise. 11

Rétrospective annuelle 2020: Politique économique

En 2020, la politique économique de la Suisse a été dictée par la pandémie mondiale
de Covid-19. Les mesures sanitaires, imposées par le Conseil fédéral, ont été suivies
d'un interventionnisme étatique inédit pour permettre à l'économie helvétique de
traverser cette crise économique et financière. Selon les estimations, CHF 47 milliards
ont été injectés dans l'économie. Ces mesures de soutien ont pris la forme d'un
recours accru au chômage partiel, d'un accès aux indemnisations de réduction de
l'horaire de travail (RHT) pour les dirigeant.e.s salarié.e.s de leur entreprise, d'un
recours aux allocations perte de gains (APG) pour les indépendantes et indépendants,
de crédit-relais garantis à hauteur de CHF 40 milliards par la Confédération, de
mesures pour éviter ou suspendre les poursuites pour dettes et faillites, d'aides pour
les cas de rigueur, ainsi que d'aides ponctuelles pour des secteurs spécifiques comme
le tourisme. D'autres options comme des exemptions de la TVA, une gratuité des
transports publics pour voyager en Suisse ou des réductions fiscales pour les frais de
séjour des Helvètes en Suisse ont été rejetées par le Parlement.
En parallèle des débats sur des aides à l'économie, le Parlement a également débattu au
sujet des mesures sanitaires. En effet, plusieurs objets ont traité de l'assouplissement
des mesures sanitaires afin de soulager des secteurs de l'économie comme l'hôtellerie-
restauration, l'événementiel ou le tourisme. Néanmoins, ces objets ont été rejetés par
le Parlement. La volonté d'interdire le versement de dividendes pour les entreprises qui
ont bénéficié d'aides de la Confédération a également fait son chemin, mais sans
succès. En outre, les discussions autour de l'ouverture des remontées mécaniques
pour la saison de ski ont fait couler beaucoup d'encre. L'Union européenne (UE), et plus
particulièrement les pays limitrophes comme l'Allemagne, la France ou l'Italie, ont mis
la pression sur la Suisse afin d'imposer une fermeture des stations de ski pendant la
période des Fêtes. Cette hypothétique fermeture a été combattue par le Parlement.
Malgré les mesures économiques, ou à cause des mesures sanitaires, l'économie
helvétique s'est fortement contractée en 2020. Au deuxième trimestre 2020, le PIB
helvétique a chuté de 8.2 pourcent. Les entreprises exportatrices et le secteur du
tourisme, plombés par la crise économique mondiale, ont souffert. Cependant, la chute
du PIB helvétique fut moindre en comparaison de nombreux pays européens. Le SECO
tablait, à la fin de l'année, sur une baisse annuelle du PIB de 3.5 pourcent en lieu et
place d'une baisse de 6.8 pourcent prédite au printemps.
Pour conclure, la crise du Covid-19 a également poussé le Parlement à remettre en
question la résilience de l'économie helvétique, la solidité des chaînes
d'approvisionnement, le caractère durable de l'économie helvétique. Un postulat sur le
bilan économique des mesures sanitaires imposées par le Conseil fédéral a été
accepté.

Mis à part le Covid-19, d'autre thématiques ont tenu le haut de l'affiche en 2020. En
particulier, la votation sur l'initiative populaire sur les multinationales responsables a
occupé le devant de la scène durant toute l'année. Une intense campagne, ponctuée
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d'attaques virulentes, de «fake news», d'acteurs et d'alliances inédits, a rythmé l'année
2020. Au final, bien que 50,7 pourcent de la population se soit montrée favorable à
l'initiative, elle a été rejetée à la majorité des cantons. Le contre-projet indirect, fruit
d'un long débat parlementaire, entrera donc en vigueur. 
L'initiative populaire sur l'interdiction du financement des producteurs de matériel de
guerre a également été rejetée lors du vote populaire par 57,5 pourcent de la
population. Dans les médias, l'objet a été éclipsé par l'initiative sur les multinationales
responsables. Par contre, sur cette thématique, le Parlement a adopté deux motions
qui visaient la modification de la loi fédérale sur les prestations de sécurités privées
fournies à l'étranger (LPSP) et un frein à l'exode des entreprises importantes pour la
sécurité du pays. 

La thématique de l'îlot de cherté helvétique a été au coeur des débats. Premièrement,
l'initiative pour des prix équitables a été débattue en chambre. D'un côté, le Conseil
national a adopté le contre-projet indirect du Conseil fédéral, modifié par la CER-CN,
qui prévoit une modification de la loi sur les cartels (LCart). D'un autre côté, le Conseil
des Etats a profité de la suspension des délais applicables aux initiatives populaires
dans le cadre de la crise du Covid-19 pour proroger le délai de traitement de l'initiative
populaire au 23 août 2021. Deuxièmement, le Parlement a été divisé sur le projet de
suppression des droits de douane sur les produits industriels. Alors que la chambre du
peuple a refusé d'entrer en matière, la chambre des cantons a relancé le projet.
Troisièmement, une initiative cantonale et une motion sur la suppression ou
l'abaissement de la franchise valeur ont été adoptées afin de lutter contre le tourisme
d'achat. 

Après 4 années de discussions, la révision du droit de la société anonyme (SA) a été
validée en conférence de conciliation. Si des modifications des versements
d'indemnités en ligne avec l'initiative Minder, des possibilités de publications du
capital-actions en monnaie étrangère ou encore l'autorisation de tenir une assemblée
générale à l'étranger sont à l'ordre du jour, l'implémentation de quotas féminins, non-
contraignants, s'impose comme la réforme majeure de cette révision.

Finalement, plusieurs objets ponctuels ont animé les débats parlementaires.
Premièrement, la volonté de protéger les investissements directs étrangers dans des
entreprises helvétiques s'est concrétisée. Deuxièmement, les conditions de
concurrence entre les entreprises privées et les entreprises dans lesquelles la
Confédération, les cantons ou les communes possèdent une participation financière
sont revenues sur la table. Troisièmement, une révision de la loi sur le Contrôle des
finances (LCF), pour sortir de la surveillance les entreprises de la Confédération
partiellement privatisées, a été rejetée. Quatrièmement, à la suite de l'affaire CarPostal,
le Parlement s'est penché sur le statut des entreprises proches de la Confédération.
Cinquièmement, l'initiative parlementaire sur le renouvellement tacite des contrats a
été enterrée, après de longs débats, par les deux chambres. Finalement, la
numérisation a entraîné deux modifications légales: la reconnaissance de dettes à l'aide
d'un acte de défaut de biens numérisé et la validité juridique des informations publiés
sur la plateforme en ligne du registre du commerce (Zefix).

Pour conclure, il est important de mentionner la forte hausse des articles liés à la
politique économique dans la presse helvétique. Alors que les articles sur la politique
économique ont représenté environ 6 pourcent des articles dans la presse helvétique
entre 2017 et 2019, la thématique de la politique économique a représenté 9.2
pourcent en 2020. Cette hausse est principalement à mettre à l'actif d'articles de
politique économique générale, et d'articles sur la politique et la situation
conjoncturelle. En toute logique, la rédaction d'articles sur ces thématiques
spécifiques a été dopée par le Covid-19 qui a fortement impacté l'économie helvétique
et a entraîné des mesures conjoncturelles. 12

Rétrospective annuelle 2021: Politique économique

Malgré l'assouplissement des mesures sanitaires, la vaccination et la relative reprise
économique mondiale, la crise économique du Covid-19 a continué d'infiltrer les
débats parlementaires et sociétaux, comme une particule fine qui resterait dans l'air.
En tête d'affiche, l'aide aux cas de rigueur a animé les débats sous la Coupole fédérale.
En première partie, les obstacles administratifs et les divergences cantonales lors de
l'attribution des aides aux cas de rigueur ont forcé le Conseil fédéral à intervenir. Une
facilitation des démarches administratives et une modification de la clé de répartition
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financière ont été adoptées par le Parlement après une conférence de conciliation
entre les deux chambres, incapables de s'accorder sur la hausse de l'enveloppe
financière. En deuxième partie, les Commission de l'économie et des redevances du
Conseil national (CER-CN) et du Conseil des États (CER-CE) ont déposé quatre motions
analogues. Ces motions préconisent la prolongation du programme pour les cas de
rigueur ainsi que des contributions plus élevées pour les cas de rigueur. Les quatre
motions ont été adoptées, malgré les réticences du Conseil fédéral au sujet de la
hausse des contributions. 

Après d’intenses débats sociétaux et médiatiques, l'ouverture des restaurants en avril,
et surtout des terrasses, ainsi que l'ouverture des stations de skis pour la saison
2020/2021, malgré la pression européenne, n'ont pas empêché la crise économique du
Covid-19 d'impacter durablement le secteur du tourisme en 2021. Afin de faire face à
ces conséquences économiques du Covid-19, les parlementaires ont déposé différents
objets parlementaires. D'abord, la CER-CE a demandé un programme d'impulsion de
durée limitée pour le tourisme helvétique. La motion a été adoptée à la chambre des
cantons, mais rejetée à la chambre du peuple. Ensuite, une motion qui demandait
également un programme d'impulsion pour le tourisme, mais en s'appuyant sur les
instruments existants a été adoptée par la chambre du peuple. Mais encore, l'argument
des conséquences économiques du Covid-19 sur le secteur du tourisme a fait mouche
lors des débats sur un programme d'impulsion pour la rénovation des établissements
d'hébergement dans l'Arc alpin. Finalement, le Conseil fédéral a dopé financièrement le
secteur du tourisme afin de relancer la demande et de dynamiser la capacité
d'innovation.

La crise économique du Covid-19 a également mis sous le feu des projecteurs la
sécurité d'approvisionnement helvétique. Ainsi, une motion qui vise une réduction de
la dépendance suisse aux chaînes de productions internationales dans les domaines de
l'alimentation, l'énergie et la santé, ainsi qu'une motion qui souhaite garantir
l'approvisionnement helvétique en cas de grande crise ont été adoptées par le Conseil
national. De plus, le Conseil national a adopté tacitement une motion pour ajouter la
sécurité et la fiabilité des chaînes d'approvisionnement dans les critères d'adjudication
dans la loi fédérale sur les marchés publics (LMP).

L'îlot de cherté helvétique a également occupé le haut de l'affiche en 2021.
Premièrement, plusieurs objets parlementaires, déposés dès 2018, ont traité de la
thématique des importations parallèles. Ainsi, la chambre des cantons a donné suite à
une initiative cantonale saint-galloise qui préconise la soumission des marchandises
privées à la TVA helvétique si la TVA étrangère a été remboursée, à une initiative
cantonale thurgovienne sur la suppression de la franchise-valeur dans le tourisme
d'achat, et à une motion sur la suppression ou l'abaissement de la franchise-valeur sur
l'importation de marchandise. Ces objets traitent de l'îlot de cherté helvétique, et plus
précisément du tourisme d'achat. Deuxièmement, la modification de la loi sur le tarif
des douanes (LTaD) a été adoptée par les deux chambres. Cette modification supprime
les droits de douane sur les produits industriels. Son objectif est de dynamiser la
compétitivité de l'économie helvétique et de lutter contre l'îlot de cherté.
Troisièmement, le Parlement a adopté le contre-projet indirect sur l'initiative populaire
«Stop à l'îlot de cherté - pour des prix équitables». Le comité d'initiative, confiant que
le contre-projet indirect permettrait de lutter efficacement contre les prix excessifs en
Suisse, a retiré conditionnellement l'initiative populaire. 

L'épée de Damoclès d'un vote populaire a également permis l'adoption du contre-
projet indirect sur l'initiative correctrice. Cette initiative populaire avait pour objectif
de renforcer les critères d'exportation du matériel de guerre. Dans le contre-projet
indirect, la volonté du Conseil fédéral d'inscrire les considérations de l'initiative dans
une loi, plutôt que dans la Constitution a été finalement acceptée. Par contre, la
volonté du Conseil fédéral de pouvoir déroger aux critères d'exportations en cas de
circonstances exceptionnelles n'a pas passée la rampe des chambres fédérales. La
pression d'un vote populaire «piégeur» a agi comme un pistolet sur la tempe des
parlementaires qui ont donc préféré s'aligner sur les recommandations des initiants.
Par conséquent, l'initiative populaire a été conditionnellement retirée. 

De nombreux objets parlementaire sur l'usage abusif de la faillite ont incité le
gouvernement a appuyé sur la gâchette législative. Le Conseil fédéral a donc soumis aux
chambres un projet de loi sur l'usage abusif de la faillite. Cette loi se positionne comme
une réponse gouvernementale aux motions sur le commerce avec les entreprises
surendettées, sur les faillites en chaîne, sur les actions directes en responsabilité
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contre les dirigeants d'une société, sur le développement du droit de la révision, sur le
refus de réinscription au registre du commerce ou encore sur les mises en faillite
volontaire pour éviter de rembourser les crédits Covid-19. La loi sur l'usage abusif de la
faillite a été largement adoptée par le Parlement.

La volonté de lutter contre les distorsions de concurrence a également (pré)occupé les
parlementaires. Si les arguments du fardeau bureaucratique et de la souveraineté des
cantons et des communes ont d'abord torpillé une initiative parlementaire qui louait
une concurrence équitable entre les entreprises publiques et privées, deux motions
identiques, qui mettaient en exergue l'importance d'une concurrence équitable tout en
respectant la souveraineté cantonale et communale, et sans bureaucratie
disproportionnée ont finalement été adoptées par le Conseil des États.

Pour finir, face à la numérisation, le Parlement souhaite favoriser la remise des actes de
défauts de biens par voie électronique, faciliter les procédures douanières pour faire
face au commerce électronique transfrontalier, permettre la création d'une entreprise
par voie entièrement numérique et accorder aux informations publiées en ligne sur
Zefix une portée juridique. 

Dans la presse helvétique, deux thématiques ont fait couler beaucoup d'encre.
Premièrement, les rédactions helvétiques ont largement commenté la conjoncture
économique, ainsi que les prévisions conjoncturelles, en comparaison avec les années
pré-Covid. Le nombre d'articles de journaux a doublé par rapport aux années 2016 à
2019, mais il a légèrement diminué par rapport à 2020. La prévalence du thème de la
conjoncture économique helvétique a très certainement été induite par l'incertitude
générée par la crise économique du Covid-19. Deuxièmement, la thématique du
tourisme a également été largement relayée dans la presse helvétique en comparaison
avec les années 2016 à 2019. La crise économique, et notamment touristique, du Covid-
19 ainsi que les mesures sanitaires, et notamment les quarantaines imposées aux
touristes étrangers, sont les premiers coupables de cette omniprésence du tourisme
dans la presse. De décembre 2020 à avril 2021, le thème du tourisme a représenté
environ 5 pour cent de l'ensemble des articles de presse liés à la politique helvétique.
L'ouverture des stations de skis et le débat sur les terrasses ont donc boosté l'intérêt
pour le tourisme (cf. figure 1 sur l’évolution des médias 2021 en annexe). 13
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